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6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

6.7.1 Visas de prospectus 

6.7.1.1 Prospectus provisoires 

Aucune information. 

6.7.1.2 Prospectus définitifs 

Aucune information. 

6.7.1.3 Modifications du prospectus 

Aucune information. 

6.7.1.4 Dépôt de suppléments 

Neurochem Inc. 
 
Réception du supplément de prospectus daté du 8 mai 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Neurochem Inc. daté du 9 février 2007, visant le placement de billets d'un capital global maximal de 
13 000 000 $US et de 659 335 actions ordinaires, au prix de 9,40 $US. Ce document fait maintenant partie 
des dossiers publics de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-1763 
 

6.7.2 Dispenses 

Aucune information. 
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